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Corporations professionnelles

Au Québec, la profession d’architecte est régie par l’Ordre des 
architectes du Québec. Pour en devenir membre, il faut être 
titulaire du diplôme préprofessionnel en sciences, architecture, 
suivi du diplôme professionnel de deuxième cycle en architecture; 
en outre, avant de se voir décerner le titre d’architecte et le droit 
d’exercice, il faut avoir complété un stage obligatoire et avoir 
réussi l’examen professionnel. La profession d’urbaniste est régie 
par l’Ordre des urbanistes du Québec. Pour en devenir membre 
et être autorisé à utiliser le titre d’urbaniste, il faut être titulaire 
du diplôme de premier ou de deuxième cycle en urbanisme, avoir 
complété un stage et réussi l’examen de l’Ordre. Les architectes 
paysagistes se regroupent au sein de l’Association des architectes 
paysagistes du Québec. Cette dernière a pour mission d’établir les 
normes de qualité pour la pratique de la profession d’architecte 
paysagiste au Québec. Conséquemment, pour obtenir le titre 
d’architecte paysagiste agréé, il faut posséder un diplôme de 
premier ou de deuxième cycle en architecture de paysage 
ou tout autre diplôme reconnu par l’AAPQ, avoir complété le 
programme de stage en architecture de paysage (PSAP) et 
réussir les examens professionnels. Le diplôme de baccalauréat 
en design d’intérieur est une des conditions d’accès à la licence 
d’utilisation de la marque Designer d’intérieur certifié APDIQ® dont 
l’Association professionnelle des designers d’intérieur du Québec 
est propriétaire. 

Frais facultaires 

Des frais s’appliquent aux activités nécessitant l’utilisation des 
laboratoires informatiques ou des ateliers de fabrication (bois, 
métal, plastique, maquettes et numérique) dans le cadre de 
certains cours. Ces frais seront ajoutés aux factures étudiantes 
pour les sessions concernées.
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Introduction

La Faculté de l’aménagement réunit l’École d’architecture, l’École 
de design et l’École d’urbanisme et d’architecture de paysage en 
un lieu de formation professionnelle et de recherche reconnu 
mondialement. Carrefour unique regroupant cinq champs 
disciplinaires – architecture, architecture de paysage, design 
d’intérieur, design industriel et urbanisme, la Faculté est un espace 
de création, d’expérimentation et de recherche se déployant sur 
plusieurs échelles spatiales et sociales. C’est un lieu d’études 
d’une grande richesse. On y forme de futurs leaders qui sauront 
concevoir avec brio les équipements et les infrastructures au 
cœur de la qualité de notre environnement, de son habitabilité 
et de sa durabilité, tout en restant capables d’une vision critique 
de leur pratique. La pédagogie pratiquée dans les programmes 
d’études de la Faculté de l’aménagement fait une grande place au 
projet de conception dans le cadre d’un enseignement en atelier. 
L’atelier y est considéré comme un lieu d’expérimentation central 
à l’acquisition des savoirs, savoir-faire et savoir-être nécessaires 
aux pratiques enseignées. La Faculté de l’aménagement compte 
une cinquantaine de professeures et professeurs, quelque 1400 
étudiantes et étudiants, une vingtaine d’unités de recherche et 
une vingtaine de programmes répartis sur les trois cycles d’études.

Coordonnées générales de la faculté
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